
NOTRE OBJECTIF = PAS UN SEUL ACCIDENT

Des règles qui 
sauvent la vie

2 6

Je ne passerai, 
ne resterai ou ne 
travaillerai jamais 
sous une charge 
en suspension.

Je veillerai toujours 
à ce que toutes les 
sources d‘énergie 
soient isolées en 
toute sécurité avant 
le début du travail.

1 5

Je ne travaillerai 
jamais sous 
l‘influence de 
l‘alcool ou de 
drogues.

Je n‘entreprendrai 
que des tâches pour 
lesquelles je suis 
formé, compétent 
et pour lesquelles 
je dispose d‘une 
autorisation.

3 7

Je n‘utiliserai pas de 
façon inappropriée 
ni ne trafiquerai 
les contrôles ou 
l‘équipement en 
matière de sécurité.

Je porterai toujours 
correctement 
l‘équipement 
de protection 
individuelle requis 
pour le travail.

4 8

Je ne travaillerai 
jamais en hauteur 
sans appliquer 
les méthodes 
de prévention 
des chutes.

J’utiliserai toujours 
les équipements 
mobiles et les 
véhicules de manière 
sûre et je respecterai 
les instructions 
correspondantes.
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